
COMPTE RENDU DE RÉUNION

OBJET de la réunion Réunion en présentiel
Lieu : 46, Rue Kléber – 24000 PERIGUEUX
Date : 23 septembre 2024  Heure début : 19 h Heure fin 21 h 00

Animateur(s) Jean-Louis GAUTHIER

Participants présents Absents excusés

JL GAUTHIER – P. PEYENCET – S. REIMHERR – I. MAYADE 
– T. CHONIS – JP SEAUT. – Y. POIRIER – G. PEYENCET – 
PM. LAMONTAGNE – B. MAZEAU – S. PENICHON – C. 
BERCOUZAREAU

A. JOINEL – V. FIEFVEZ

Compte rendu rédigé par : C. BERCOUZAREAU Invité : Monsieur NOWAK (EVCCB)

Points abordés Contenu - Décisions prises
Dernier PV Le PV du 11 juin 2024 est approuvé à l’unanimité par l’ensemble des membres du

conseil d’administration présents.
Intervention de M. 
NOWAK

Monsieur NOWAK intervient sur le fait que le maillot de champion 
départemental ACCESS ne lui a pas été remis lors de l’épreuve de Peymilou.
Il est rappelé le règlement : pas de remise de maillots s’il n’y a pas 3 clubs 
minimum de représenter dans les différentes catégories.
PM LAMONTAGNE signale qu’il serait peut-être plus judicieux dans certaines
catégories comme les ACCESS, de faire un challenge avec remise d’un maillot 
plutôt qu’un championnat Dordogne. Il s’engage à contacter les clubs pour 
essayer de mettre en place d’autres épreuves sur lequel s’appuierait ce 
challenge.
P. PEYENCET s’interroge sur le fait que les ACCESS des départements 
limitrophes ne viennent pas en Dordogne.
JL GAUTHIER signale que le règlement des championnats a été mis en place 
dans le but de créer une émulation entre clubs et participants. Il n’est pas 
crédible de remettre un maillot s’il n’y a pas le quota.

Compte rendu de 
Stéphane Reimherr

Le CD24 avait décidé d’amener les filles à la finale de la coupe de France des 
départements des U17 à TRELON (Nord), Loriane JABLONSKI et Thaïs 
BARRIER PAIVA.
Chrono 13e Thaïs et 72e Loriane
Route 12e Thaïs et 32e Loriane
Soit au général : 8e pour Thaïs et 39e pour Loriane
Souhait de Stéphane de récompenser l’ensemble des filles lors de l’assemblée 
générale, ce qui sera fait.

Eclats du sport Les éclats du sport auront lieu le 16 décembre.

Proposition du bureau : Eric VOUILLAT pour son résultat au Championnat de 
France de para cyclisme.

Assemblée générale du 
Comité Régionale

T. CHONIS va proposer 4 personnes de Dordogne, pour recevoir une médaille

Assemblée générale La date du 29 novembre a été retenue, avec un lieu à définir
Prévoir de faire les délibérations pour les représentants au CDOS et au Comité 
régional Nouvelle Aquitaine (idem qu’en 2023)

Championnat Dordogne 
en Cyclo cross

Le championnat Dordogne pour les U17 (filles et garçons), les U19, les Espoirs
et les Elites/opens se déroulera à St Martin l’Astier le 13 octobre.

Pour les écoles de vélos : un challenge sera mis en place (comme en 2023) sur 



l’ensemble des cyclos cross du département (St Martin l’Astier, Bergerac, 
Douchapt, Vauclaire) – Règlement ci-joint.

Emploi/Finances JL GAUTHIER précise qu’il y aura une baisse dégressive importante sur 2025 
et 2026 pour les aides à l’emploi avec l’ANS et qu’il faut prévoir au moins 8 
mois d’avances de salaire du conseiller en développement sur le budget 2025.
Il a constitué un dossier de demande de subvention au Conseil Départemental 
pour investissement d’équipement (maillots). Il a sollicité 3899 € (montant par 
rapport au total des factures).

Véhicules La porte arrière/glissière du camion a été réparée.
La Mégane est toujours en attente de réparation dans un garage à DUSSAC 
pour le changement de la boite de vitesse.
Pour la Skoda il faudrait changer le compresseur de la climatisation. (JP 
SEAUT doit vérifier).

Bilan de l’été Un point est fait sur la participation des coureurs lors des organisations de l’été.
Dans l’ensemble les participants ont répondu présents, avec de beaux plateaux 
pour les élites nationales.
Mais il y quand même eu des épreuves avec un nombre de coureurs insuffisant.
Certaines courses sans prix coureurs pourraient faire baisser le nombre de 
participants...

Point sur les licenciés Légère baisse des licenciés moins 30 entre 2023 et 2024. Une analyse est en 
cours pour voir quelles sont les catégories concernées.
L’UC Sarlat UFOLEP souhaite se réaffilier en 2025 en FFC.

Centre médico-sportif L’ouverture de ce centre est prévue en 2025, avec un médecin. Le lieu reste 
encore à définir, information du CDOS.

Formations T. Chonis doit voir avec les départements limitrophes pour une éventuelle 
mutualisation afin de mettre enfin une formation arbitrage en place.
Le 30 octobre au DOJO à Coulounieix-Chamiers se déroulera une formation 
éducateur « module accueil » animée par G. PEYENCET
2 stages cyclo-cross sont prévus à Vauclaire le 25 septembre et le 16 octobre à 
Bergerac. Ils seront coanimés par G. PEYENCET et A. PASQUET.
Préparation VTT le 11 janvier 2025 par Nicolas ROULAND sur le site de 
Vélosilex (à confirmer)

PASS’SPORT A l’attente de tous les clubs : le pass’sport est reconduit pour 2024/2025 (voir 
sur vos comptes ASSO), attention aux délais.

Divers Vélos : 2 vélos ont été vendu, il en reste 1

Recherche d’un local pour ranger le matériel. JL GAUTHIER doit rencontrer le
département car lors des accords passés pour la location du bureau, devait aussi
être mis un local à disposition d’autant plus que le CD24 prête les vélos au 
service des sports du département.

Cyclo-club Périgueux Dordogne : Quelques modifications au sein du club vont 
être réalisées en cette fin d’année :
- rupture conventionnelle avec Yohan Poirier (mais il reste directeur sportif)
- signature d’un contrat d’apprentissage avec Corentin Faure pour un DEJEPS 
au CREPS de Poitiers

Comité Dordogne en 2025 : sélections pour les U19 sur certaines courses à 
définir en fonction du calendrier avec G. PEYENCET
Idem pour les U15 et U17 (filles et garçons) avec S. REIMHERR et P. 
PEYENCET

Alain LAVIGNAC Alain LAVIGNAC a transmis à Jean-Louis GAUTHIER dans l’après-midi une 
note de réflexion, concernant l’harmonisation des championnats 
départementaux jeunes. Cette note a été transmise en l’ensemble du bureau 
pour analyse. 



Prochaine réunion le mardi 22 octobre à 19 h.
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